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Objectifs généraux :  
• Préparer au métier d’éducateur sportif / Rome G1203 - Animation de loisirs auprès d'enfants ou d'adolescents /Rome 

G1202 - Animation d''activités culturelles ou ludiques 

• Acquérir une qualification en lien avec le projet professionnel 

• Préparer les épreuves du Brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport (BPJEPS ASEC) 

 
Objectifs pédagogiques : 
A l’issue de la formation le stagiaire sera en capacité de concevoir et de mettre en place des projets socio-éducatifs et culturels, 
d'encadrer des publics variés, dans des structures telles que des associations, des collectivités, des centres sociaux ou des 
établissements éducatifs et d’utiliser des activités culturelles et éducatives pour favoriser l’épanouissement personnel et la 
cohésion sociale 

Certification visée : 
Brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport mention « animation socio-éducative et culturelle » 
(BPJEPS ASEC) de Niv 4 Code RNCP 39926 
Possibilité de valider tout ou partie du brevet professionnel par bloc de compétences BC1, BC2, BC3 et BC4 
Débouchés, métiers visés par cette certification : Animateur  
Les activités s’exercent dans le cadre de structures relevant du secteur public (collectivités territoriales et établissements publics) 
ou du secteur privé (associations …) ou sous statut de travailleur indépendant. 
Certificateur : Ministère des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques 

Date d’échéance de l’enregistrement : 29-11-2029 

 

Contenu du parcours type : 
 

BC01 - Concevoir et mettre en œuvre des projets d’animation dans le cadre de l’organisation de travail d’une structure du 
champ du sport ou de l’animation 
BC02 - Valoriser les activités et les projets d’une structure du champ du sport ou de l’animation 
BC03 - Concevoir, conduire, en sécurité et évaluer des séquences d’animation et des séances d’activités culturelles, éducatives 
ou sociales dans le cadre du projet et de l’organisation de la structure 
BC04 - Organiser et encadrer le « vivre ensemble » des publics accueillis au sein d’une structure proposant des activités de loisirs 
et d’animation socioculturelle 
 
 

Dates de la formation  
Dates nous consulter 
(Sous réserve d’une constitution d’un groupe de 8 personnes minimum) 
 

Durée du parcours 
Parcours type  
Formation en centre de formation : 735 heures 
Stage en entreprise : 1064 heures 
 

Public  
Personnes issues de l'animation volontaire (BAFA, BAFD, bénévoles), salariés, travailleurs indépendants, demandeurs d'emploi 
 

Tarif 
A partir de 6800€ 
Suivant une étude personnalisée de votre projet professionnel établie après entretien et test de positionnement. 
Parcours modulable / Eligibilité au CPF / possibilité de contrat d’alternance 
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Pré requis/Niveau 
- Être titulaire de l’un des certificats relatifs au secourisme suivants :   
- à minima le certificat de compétences relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ou    
équivalent  
- le certificat de sauveteur secouriste du travail (SST) en cours de validité ;  
- Justifier d’une expérience d’animateur auprès d’un groupe d’une durée minimale de 200 heures. 
 

Modalités de suivi et d’évaluation 
Contrôle continu des connaissances  
Temps d'accompagnement au projet identifié dans le parcours 
Livret stagiaire 
Certification 
Attestation de fin de formation. Relevé de capacité.  
Questionnaire de satisfaction fin de formation. 
 

Modalités d'organisation et conditions d’accueil 
Avoir complété le dossier d'inscription et envoyé les justificatifs demandés dans les délais impartis. 
Formation en continu et présentiel alternant périodes en centre et en entreprise, 35 heures par semaine, du lundi au vendredi, 
(modalités adaptables en entreprise). 
Engagé dans le Programme Régional d’Accès à la Formation et à la Qualification des Personnes Handicapées de Nouvelle-
Aquitaine, chaque site dispose d’un référent handicap qui accompagne le bénéficiaire tout au long de son parcours en mettant 
en œuvre les compensations et adaptations nécessaires. 
 

Modalités et délais d’accès  
Réunion d’information collective. 
Tests de positionnement et entretien individuel. 
 

Moyens pédagogiques  
Alternance d’apports théoriques et de mise en application en atelier pédagogique et en entreprise.  
Supports de cours remis à chaque stagiaire (plateforme ou version papier). Exercices pratiques et interactifs faisant appel à la 
participation et à l’expérience des participants. Situations basées sur l’analyse du vécu en entreprise. 
Equipe pédagogique encadrée par une coordinatrice spécialiste de la discipline 
 
 

Lieux 
33 rue St Denis 86000 Poitiers  

 
Contact 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Retrouvez nos formations : https://irfrep.org  

Renseignements pédagogiques  
Virgine Lejamble, 
Responsable/Coordinatrice et 
Formatrice BPJEPS/CPJEPS 
virginie.lejamble@irfrep.fr 
Tel : 06 49 23 66 44 
Renseignements administratifs 
IRFREP 16 
Contact.formation@irfrep.fr 
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